
Rapport trimestriel d’étape et d’ajustements (RTEA)
Services d’emploi
INSTRUCTIONS
Le présent rapport est conçu pour offrir une méthode uniforme en matière de rapports et de commentaires concernant l'atteinte des objectifs et des jalons et la gestion budgétaire pour tous les lieux de prestation de services subventionnés.

La présentation de ce rapport est une exigence minimale, mais le MFCU peut demander aux lieux de prestation de services subventionnés de fournir des rapports plus fréquents ou plus détaillés selon les besoins.

Le RTEA a été conçu pour être bref et succinct, c.-à-d. sous forme d’énumération, si possible. Si tous les objectifs concernant une question particulière ont été atteints, vous pouvez simplement indiquer « Tous les objectifs sont atteints ». Vous n'avez pas besoin d'élaborer, à moins que les objectifs n’aient pas été atteints ou s'il existe une inquiétude au sujet de la réalisation d’un objectif ou de l’atteinte de vos résultats visés ou d’un jalon d’ici la fin de l’exercice.
Les lieux de prestation de services subventionnés doivent : 

· indiquer chaque objectif ou jalon qui n’est pas encore atteint et qui ne devrait pas l’être d’ici la fin de l’exercice;
· indiquer la raison pour laquelle l’objectif ou le jalon qui n’a pas encore été atteint;
· indiquer tout ajustement prévu afin d’atteindre les objectifs ou les jalons d’ici la fin du prochain trimestre ou de l’exercice;
· présenter un RTEA pour chaque lieu de prestation de services subventionné; il est interdit de présenter un RTEA global ou consolidé. 
PROCESSUS RELATIF À LA PRÉSENTATION DES RTEA
Les lieux de prestation de services subventionnés doivent :
· présenter leur RTEA au plus tard DIX (10) jours ouvrables après la publication dans le site Web de présentation des rapports des fournisseurs de services de la version définitive des rapports cumulatifs sur la qualité des Services d’emploi d’octobre 2010, de décembre 2010, de mars 2011, de juin 2011, de septembre 2011 et de mars 2012;
· prendre note que le processus d’élaboration du plan d’activités de 2012-2013 remplacera le RTEA du troisième trimestre de 2011-2012;
· répondre aux questions 1 et 2 du RTEA en utilisant les rapports sur la qualité des Services d’emploi qui ont été publiés;
· faire parvenir leur RTEA par courrier électronique à la conseillère ou au conseiller en emploi et en formation du MFCU en utilisant les mentions d’objet suivantes : RTEA, <T#>, <année de l’exercice>, <numéro du lieu de prestation de services>, <nom du lieu de prestation de services> :
p. ex., RTEA, T2, 2010-2011, 3000A, lieu ABC. 
Le MFCU doit : 

· répondre et fournir des commentaires par écrit au plus tard DIX (10) jours ouvrables après avoir reçu le rapport;
· mettre en évidence et commenter les mesures et les stratégies du lieu de prestation de services subventionné qui ne sont pas conformes aux politiques et aux orientations du programme du MFCU. 
Remarques : 
· Aux fins de consignation, la date de présentation du rapport sera la date à laquelle le courriel est reçu par la conseillère ou le conseiller en emploi et en formation dans la boîte de courriels désignée à cette fin. Les réponses reçues après 10 jours ouvrables seront consignées comme étant en retard et cela sera mentionné dans la réponse du MFCU au RTEA. Veuillez vous assurer que les rapports sont soumis dans les délais demandés ci-dessus.
· La date de la réponse du MFCU sera la date indiquée sur le courriel de réponse au RTEA. 

· Le numéro du lieu de prestation de services est indiqué dans l’annexe B du lieu. Ce numéro doit être utilisé dans toute correspondance avec le ministère aux fins d’uniformité et d’identification. 
· Le RTEA n’est pas un outil de vérification. C’est le Rapport estimatif des dépenses, préparé conformément aux Exigences de vérification et de reddition de comptes pour les fournisseurs de services, et non le RTEA, qui servira à faire tout rajustement financier en cours d’exercice.
Partie 1 – Analyse de la ou du gestionnaire du fournisseur de services
	Trimestre
	     

	Date de présentation
	     

	Nom du fournisseur de services
	     

	Nom du lieu de prestation de services subventionnés
	     

	Numéro du lieu de prestation de services subventionnés
	     

	Gestionnaire du lieu de prestation de services subventionnés
	     

	Conseillère ou conseiller en emploi 
et en formation du MFCU
	     


Selon les résultats obtenus par votre lieu de prestation de services, en fonction des engagements et objectifs de l’annexe B, veuillez répondre aux questions ci-dessous. 
QUESTION 1 : Quels sont les objectifs de l’annexe B qui n’ont pas été atteints à la fin de ce trimestre et, le cas échéant, quelles stratégies et mesures mettrez-vous en œuvre afin d'atteindre ces objectifs d’ici la fin de l’exercice? 
	     




QUESTION 2 : Si vous prévoyez que votre organisme ne sera pas en mesure de dépenser entièrement, d’ici la fin de l’exercice : 

a) 
les incitatifs de placement pour les employeurs;
b) 
les montants consacrés au soutien à l’emploi et à la formation des participantes et participants;
veuillez expliquer quelles stratégies et mesures que vous mettrez en œuvre afin de dépenser la totalité des sommes d’ici la fin de l’exercice. 
	     



QUESTION 3 : Quels sont les résultats visés ou les jalons prévus par le plan de prestation des Services d’emploi pour ce trimestre (ou aux termes d’une entente) qui n’ont pas été encore atteints?

Le cas échéant, quelles stratégies et mesures mettrez-vous en œuvre afin d’atteindre ces résultats visés ou ces jalons d’ici la fin de l’exercice? Veuillez fournir une mise à jour concernant les jalons et les échéanciers.

	     



QUESTION 4 : Quels sont les résultats visés ou les jalons prévus par le plan de transition des Services d’emploi pour ce trimestre (ou aux termes d’une entente) qui n’ont pas été encore atteints?

Le cas échéant, quelles stratégies et mesures mettrez-vous en œuvre afin d’atteindre ces résultats visés ou ces jalons d’ici la fin de l’exercice? Veuillez fournir une mise à jour concernant les jalons et les échéanciers.
Veuillez prendre note que cette question n’est pas liée à la partie sur le financement prédéterminé de la transition le financement de la transition. Cet aspect est abordé dans les questions ci-dessous.
	     



QUESTION 5 : Financement prédéterminé de la transition
Quels sont les résultats visés ou les jalons liés à vos demandes approuvées de financement prédéterminé de la transition prévus pour ce trimestre (ou aux termes d’une entente) qui n’ont pas été encore atteints?

Le cas échéant, quelles stratégies et mesures mettrez-vous en œuvre afin d’atteindre ces résultats visés ou ces jalons d’ici la fin de l’exercice? Veuillez fournir une mise à jour concernant les jalons et les échéanciers. Veuillez également indiquer toute incidence que ces échéanciers modifiés auront sur les résultats visés approuvés liés à votre financement prédéterminé de la transition. 
	     



Partie 2 – Commentaires du MFCU
	Date de présentation du RTEA
	         

	Conseillère ou conseiller en emploi 
et en formation 
	        

	Date de la réponse du MFCU
	     


Veuillez trouver ci-dessous les commentaires du MFCU.
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